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PUBLICITÉ

Le chiffre du jour 

5390 personnes: c’est le nombre 
d’habitants enregistrés actuellement 

dans la commune de Préverenges, selon les 
statistiques mensuelles que publie la Municipalité. 
A ce chiffre s’ajoutent 94 résidents provisoires.

● « La diversité est 
une grande richesse 
culturelle.» 
WENDY ELLIS DIRECTRICE DE LA CÔTE 
INTERNATIONAL SCHOOL AUBONNE

AUBONNE 

Commune généreuse en hiver 
Le municipal Pascal Lincio a informé que «des bacs 
avaient fleuri» dans 13 lieux de la commune.  
Ils contiennent, en fait, non pas des fleurs, mais  
du gravier et des sacs de sel. Parés pour l’hiver.

AUBONNE 

Sapin décoré par les enfants 
Le 7 décembre, l’accrochage sur le sapin de Noël de 
la place du Marché des bricolages confectionnés par 
les enfants d’Aubonne constituera l’attraction du jour. 
Animation musicale par le petit chœur des écoles.

Un projet de step controversé
POLÉMIQUE La Municipalité 

de Luins estime être mal 

informée sur l’avancée du 

projet intercommunal de 

mégastation d’épuration. 

MARIE-CHRISTINE FERT 

marie-christine.fert@lacote.ch 

«Nous déplorons un manque  
de communication du comité de 
l’Association intercommunale pour 
l’épuration des eaux usées de La 
Côte (Apec) et de son président!» 
Dans une lettre ouverte, la Mu-
nicipalité de Luins fait part de 
ses inquiétudes quant à la méga-
station d’épuration (step) que 
projette l’Apec. Elle est prévue 
sur une parcelle de plus de 
40 000 m2 en zone agricole et fo-
restière située sur le territoire de 
la commune de Gland, sur le site 
du Lavasson, à la limite de Luins. 
Objectif primordial de cet équi-
pement: se débarrasser des mi-
cropolluants dans les eaux pro-
pres. D’un montant de l’ordre de 
100 millions de francs, il pour-
rait être mis en service en 2025 et 
regrouper 30 communes du dis-
trict de Nyon. Conséquence: la 
suppression de quatre steps  
existantes: la Dullive à Gland 
(gérée par l’Apec et qui traite les 
eaux usées de vingt-et-une com-
munes), Prangins et Gingins-
Chéserex, toutes deux saturées, 
et celle de Nyon, à l’Asse. 

Déclencheur du courroux de la 

Municipalité de Luins? La publi-
cation par l’Apec d’une brochure 
en tous-ménages sur l’aventure 
de l’épuration, sans qu’il soit pré-
cisé à la population qu’un projet 
d’envergure est envisagé. «Nous 
prêchons la transparence. L’infor-
mation doit être spontanée, expli-
que Claude Gaignard, syndic de 
Luins. 

Président de l’Apec, Yves  
Reymond était à l’étranger et in-
joignable hier. «Nous attendons 
pour l’instant les résultats d’études 
menées par le canton de Vaud et la 
Ville de Nyon», répond Gérard 
Gervaix, municipal à Begnins, 
membre du comité, pour expli-
quer le peu de communication 
faite aux communes. De son 
côté, le Conseil communal de 
Nyon avait demandé ce prin-
temps à la Municipalité de réflé-
chir à une possible adaptation de 
la step de l’Asse au traitement 
des micropolluants. Une étude 
est en cours, dont les résultats 
seront connus au printemps 
prochain. Selon ces indications, 
la future step du Lavasson aura 
une capacité correspondant à 
60 000 habitants – si Nyon  
conserve sa step de l’Asse – ou  
à 100 000 habitants si la ville-

centre du district fait le choix 
d’être connectée au site glan-
dois. 

Communication sibylline 
Ceci étant, les critiques formu-

lées par la Municipalité de Luins 
rejoignent celles dénoncées par 
la Cour des comptes du canton 
de Vaud sur le déficit démocrati-
que des associations intercom-
munales. Si un membre de la 
Municipalité de Luins fait partie 
de la commission de gestion, ce 
n’est pas le lieu, selon Claude 
Gaignard, pour obtenir des préci-
sions sur l’avancée des dossiers. 
Quant au comité, il n’y a en son 
sein qu’un seul représentant des 
communes de Luins, Vinzel et 
Bursins. Un représentant qui 
d’ailleurs n’est pas de Luins. Ce 
fonctionnement des instances 
intercommunales, le syndic de 
Bassins Didier Lohri le dénonce 

depuis des années. Son village 
est également concerné par 
cette step et la Municipalité par-
vient à obtenir des informations 
par son délégué au sein de la 
commission des finances. «Lors 
des assemblées de ces associations 
intercommunales, la communica-
tion est toujours sibylline», tem-
pête le syndic de Bassins. 

Claude Gaignard est également 
étonné, au regard de l’impor-
tance de ce projet, qu’une ville 
comme Gland soit représentée 
par Yves Reymond, ancien syn-
dic, qui n’est plus membre de 
l’exécutif. «C’est un choix de la 
Municipalité», répond son suc-
cesseur Gérald Cretegny, qui rap-
pelle que l’Apec est une société 
anonyme au sein de laquelle une 
commune peut être représentée 
par un membre de l’exécutif ou 
une personne désignée par la 
Municipalité. «Monsieur Rey-

mond a une parfaite connaissance 
des dossiers», conclut le syndic, 
qui souligne au passage que l’As-
sociation de communes vaudoi-
ses est présidée par une personne 
qui ne fait plus partie d’un exécu-
tif (Josephine Byrne Garelli, an-
cienne municipale rolloise). 

Claude Gaignard devant le site du Lavasson où doit être construite la future step. Le syndic souhaite davantage 
de transparence dans la communication autour de ce projet. SIGREDO HARO

La Municipalité de Luins craint que 
la step ne défigure le secteur. DR

SORTIR.LACOTE.CH 

Le rendez-vous 
loisirs et culture 
de la région

Conscient de sa mission de 
lien social entre les habitants 
de la région, «Le Quotidien de 
La Côte» lance aujourd’hui 
une plateforme internet gra-
tuite listant toutes les mani-
festations organisées dans les 
districts de Morges et Nyon. 
Et même au-delà. Sortir. 
lacote.ch offre désormais une 
interface idéale entre les orga-
nisateurs d’événements et le 
public, lisible sur tous les sup-
ports électroniques. Le site a 
été conçu pour une utilisation 
des plus aisées. Vous recher-
chez une activité pour ce 
week-end, rien de plus facile. 
De multiples paramètres vous 
permettront de choisir parmi 
les différents types d’événe-
ments, leur lieu et leur date. 

Du côté des organisateurs la 
tâche a également été grande-
ment facilitée. Ils entrent 
eux-même les renseigne-
ments concernant leur exposi-
tion, conférence, concert et 
autre loto. La possibilité d’in-
sérer une photo, de géolocali-
ser leur événement ou d’in-
corporer un lien internet leur 
garantit une visibilité plus 
forte encore. 

Et ce service est entière-
ment gratuit. Tout comme 
évidemment son prolonge-
ment dans nos éditions im-
primées. Car le site Sortir. 
lacote.ch est évidemment en 
lien étroit avec «Le Quoti-
dien de La Côte» et une sé-
lection des événements si-
gnalés sur la plateforme – il y 
en a déjà plus de 2200! – se 
retrouvera dans l’agenda pu-
blié tous les jours dans nos 
pages.  MICHEL JOTTERAND

UNE QUESTION DE TAILLE 

Claude Gaignard est conscient de 
l’utilité d’une step mais, précise-t-il, 
pas de cette envergure. Il se montre 
critique vis-à-vis des politiques prô-
nant une concentration des loge-
ments dans les villes et le report des 
infrastructures, telles que les steps, 
dans les communes périphériques. 
«Nous sommes privés de dévelop-
pement à cause de la Loi sur l’amé-
nagement du territoire (LAT) et on 
en paye les frais!», regrette-t-il. 

● «Nous avons 
l’impression 
d’être tenus  
à l’écart!» 
CLAUDE GAIGNARD 
SYNDIC DE LUINS


